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     VILLE DE BERTHIERVILLE 
 

Rapport du maire  
 
Pour rencontrer les exigences de la Loi sur les cités et villes et plus particulièrement l’article 
474.1, il me fait plaisir de vous soumettre mon rapport sur la situation financière de la Ville 
de Berthierville.  
 
Ainsi, je dépose ce document, lequel traite des orientions du budget 2010 tant au niveau des 
activités de fonctionnement que des activités d’investissement. Le rapport transmet 
également de l’information sur les éléments suivants : 

- les états financiers pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2008; 
- les dépenses d’investissement pour l’exercice 2008; 
- du programme triennal d’immobilisations 2009-2010-2011 et les réalisations 

2009 ; 
- des indications préliminaires quant aux résultats de l’exercice financier courant; 
- le traitement des élus; 
- les principaux enjeux pour 2010. 

 
1. ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS AU 31 DÉCEMBRE 2008 
 

Depuis l’année 2007, les municipalités et villes doivent se soumettre à de nouvelles 
exigences comptables et présenter un rapport financier consolidé tenant compte 
des organismes faisant partie de leur périmètre comptable. Les états financiers de 
l’exercice 2008 de la Ville de Berthierville ont été vérifiés par la firme Michaud 
Desroches inc. 

 
 a) Activités financières  
 

La Ville de Berthierville a terminé l’exercice financier 2008 sur une note positive en 
affichant un surplus d’exercice au montant de 156 248 $.  Je vous présente un 
sommaire des résultats : 
 Budget 2008 Réel 2008 

Revenus 6 801 544 $  7 169 316 $ 

Dépenses de fonctionnement (6 038 291 $)    (6 361 263 $) 

Financement (662 741 $) (530 228 $) 

Affectations (100 512 $) (121 577 $) 

Surplus 2008  156 248 $ 

   

Surplus accumulé au 31 déc. 2008         688 625 $ 
 

 
b) Activités d’investissement (dépenses en immobilisations) 
 
La Ville de Berthierville a effectué au cours de l’année 2008 des dépenses en 
immobilisations de l’ordre de 2 202 728 $ qui représentent pour l’essentiel : 
 
INFRASTRUCTURES 
 

Réel 2008 

Administration générale 
- Système de surveillance par caméra (hôtel de ville) 

 
10 939 $ 

Sécurité publique 
- Régie intermunicipale des incendies 

 
4 762 $ 

Transport 
- Travaux de construction au garage municipal (Règlement 

901) 
- Travaux d’égouttement et d’aménagement du terrain au 

garage municipal 
- Début des travaux du boulevard Gabriel-Brissette 

(Règlement 904) 
- Travaux de construction sur la rue Melchers (phase II) 

 
690 316 $ 

Hygiène du milieu 
- Travaux sur la rue Daviault et de La Fayette 

(Règlement 902) 
- Travaux de prolongement de la rue Melchers 

(Règlement 899) 

 
1 433 759 $ 
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- Installation de la conduite de refoulement  - rivière 
Bayonne 

- Remplacement de la pompe (poste GVilleneuve) 
Loisirs et culture 

- Travaux de réfection de la toiture de l’aréna 
(Règlement 894) 

- Achat d’un refroidisseur à l’aréna 

 
62 952 $ 

                                                  TOTAL : 2 202 728 $ 
 

 
c) Dette à long terme 
 
Le montant de l’endettement total net à long terme de la Ville s’élève à 6 795 047 $ 
au 31 décembre 2008 par rapport à 7 036 552 $ au 31 décembre 2007. 

 
 
2. Programme triennal d'immobilisations 2009-2010-2011 

 
Le dernier programme triennal d’immobilisations que la Ville de Berthierville  avait 
adopté pour 2009-2010-2011 au montant de 19 millions $ prévoyait pour l’année 
2009 des dépenses de 10.3 millions $. La Ville en réalisera pour un montant 
approximatif de 3.7 millions tenant compte que la réalisation des travaux de 
réfection de la rue Montcalm et une partie de Gilles-Villeneuve sont reportés aux 
années subséquentes. 
 
Les principaux projets d’infrastructures réalisés en 2009 sont : 
 

- La construction du boulevard industriel et commercial Gabriel-Brissette; 
- Le remplacement des bandes à l’aréna; 
- Le remplacement du système de chauffage à l’hôtel de ville; 
- L’installation de la conduite de refoulement – rivière Bayonne; 
- Le remplacement des portes de secours à l’aréna. 

 
 
3. INDICATIONS PRÉLIMINAIRES DES ÉTATS AU 31 DÉCEMBRE 2009 
 

 Le Conseil a adopté pour l’exercice financier 2009 un budget équilibré de 
7 271000$. À partir d’une analyse du dernier rapport trimestriel déposé au conseil, 
nous pouvons présumer que l’année 2009 se terminera avec un surplus d’exercice 
de près de  375 000 $  : 

 
 Prévisions au 

 31 décembre 2009 
Revenus : 
Le montant inclut la vente de trois terrains municipaux 
représentant un montant de  revenus non budgété de 275 268 $ 

7 737 866 $ 

Dépenses de fonctionnement 6 584 274 $ 
Dépenses d’investissement 3 700 000 $ 
Affectation(surplus, fonds de roulement, réserves) 69 359 $ 
Financement à long terme 707 445 $ 
  
Surplus libre 2009 préliminaire  376 788 $ 

 
 
 
4. RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 
 
Le règlement portant le numéro 814-5 adopté par la Ville de Berthierville fixe, pour l’année 
2009, la rémunération annuelle de base du maire et des conseillers ainsi que leur allocation 
de dépenses de la façon suivante : 
 
 MAIRE CONSEILLERS 
Rémunération de base 19 612  $  6 840 $ 
Allocation de dépenses 9 806  $ 3 420 $ 
Lors d’assemblée extraordinaire, rému-
nération et allocation accordées en sus 
de la rémunération de base 

 
150 $ / par séance 

 
50 $/ par séance 
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Pour l’année 2009, la rémunération de base du maire à titre de représentant au Conseil de la 
MRC de d’Autray est de 6 203 $ et l’allocation de dépenses est de  3 102 $. 
 
5. LISTE DES CONTRATS (ARTICLE 474.1 LCVQ) 
 
Tel que requis par  la Loi des cités et ville, je dépose la liste de tous les contrats comportant 
une dépense de plus de 25 000 $ conclus depuis le 1er novembre 2008. Cette liste est 
disponible pour consultation au Service de trésorerie. «Annexe A» 
 
 
6. GRANDES ORIENTATIONS 2010 
 
Le conseil débutera dans les prochains jours l’étude du budget de l’exercice 2010.  
Considérant que plusieurs investissements majeurs sont maintenant incontournables, il est 
très important de voir comment on peut les moduler dans le temps tout en répondant aux 
besoins les plus pressants sans outrepasser la capacité de payer des citoyens et en 
assurant une bonne gestion des fonds publics. 
 
En terminant, voici une liste non exhaustive de projets, qui, sans aucun doute, fera l’objet 
d’une attention particulière au sein de notre ville en 2010 : 
 

- Réfection des infrastructures de la rue de Montcalm et une partie de Gilles-
Villeneuve; 

- Travaux complémentaires à l’usine de traitement d’eau potable; 
- Finaliser les travaux de construction du boulevard Gabriel-Brissette; 
- Étude et analyse du  plan d’implantation et d’intégration architectural (PIIA); 
- Étude et analyse d’un plan de développement de copropriétés industrielles; 
- Étude et analyse d’un plan de développement domiciliaire et commercial; 
- Solutionner la problématique du stationnement des remorques à bateau; 
- Poursuite des travaux du parc du Chenal du Nord; 
- Aménagement de la bibliothèque municipale. 

 
Soyez assurés que votre conseil fait son possible pour maintenir un taux de taxes à un 
niveau comparable avec celui des villes de même taille tout en fournissant des services de 
qualité au meilleur coût possible. 
 
 
Bernard Grégoire, maire 
16 novembre 2009 
 
 


